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I. INTRODUCTION

1. La question intitulée

"Réduction des budgets militaires :

a) Réduction des budgets militaires;

b) Information objective sur les questions militaires, y compris la
transparence des dépenses militaires"

a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la cinquante-deuxième session de
l'Assemblée générale, conformément à ses résolutions 35/142 B du
12 décembre 1980 et 51/38 du 10 décembre 1996.

2. À sa 4e séance plénière, le 19 septembre 1997, l'Assemblée générale, sur la
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du jour
et de la renvoyer à la Première Commission.

3. À sa 2e séance, le 9 octobre 1997, la Première Commission a décidé de tenir
un débat général sur toutes les questions relatives au désarmement et à la
sécurité internationale dont elle était saisie, à savoir les points 62 à 82. Le
débat a eu lieu de la 3e à la 12e séance, du 13 au 17 et du 20 au 24 octobre
(voir A/C.1/52/PV.3 à 12). Un examen structuré de questions spécifiques au
titre de l'approche par thèmes adoptée a eu lieu lors de six séances
officieuses, du 27 au 31 octobre. La Commission a examiné les projets de
résolution y relatifs de la 15e à la 17e séance, du 5 au 7 novembre (voir
A/C.1/52/PV.15 à 17); elle s'est prononcée sur les textes à ses 18e à 24e
séances, du 10 au 14 et le 17 novembre (voir A/C.1/52/PV.18 à 24).

97-32750 (F) 241197 241197 /...



A/52/594
Français
Page 2

4. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, la Commission était saisie
des documents suivants :

a) Rapport du Secrétaire général sur l'information objective sur les
questions militaires, y compris la transparence des dépenses militaires
(A/52/302);

b) Rapport du Secrétaire général sur les données normalisées sur les
dépenses militaires communiquées par les États (A/52/310);

c) Lettre datée du 23 septembre 1997, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent des Îles Marshall auprès de l'Organisation des
Nations Unies, transmettant le texte du Communiqué du vingt-huitième Forum du
Pacifique Sud, tenu à Rarotonga du 17 au 19 septembre 1997 (A/52/413).

II. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION A/C.1/52/L.31

5. À la 15e séance, le 5 novembre, le représentant de l'Allemagne, au nom des
pays ci-après : Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Danemark, Espagne, Estonie,
États-Unis d'Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France,
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg,
Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Moldova,
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Slovénie et Suède, a présenté un projet de résolution intitulé
"Information objective sur les questions militaires, y compris la transparence
des dépenses militaires" (A/C.1/52/L.31). Le Costa Rica, l'Équateur, Malte, le
Maroc, la Slovaquie, la Turquie et l'Ukraine se sont ultérieurement portés
coauteurs du projet de résolution.

6. À sa 19e séance, le 11 novembre, la Commission a adopté le projet de
résolution A/C.1/52/L.31 sans le mettre aux voix (voir par. 7).

III. RECOMMANDATION DE LA PREMIÈRE COMMISSION

7. La Première Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le
projet de résolution ci-après :

Information objective sur les questions militaires, y compris
la transparence des dépenses militaires

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 51/38 du 10 décembre 1996 relative à l'information
objective sur les questions militaires, y compris la transparence des dépenses
militaires,

Rappelant également sa résolution 35/142 B du 12 décembre 1980, qui a
institué le système des Nations Unies pour l'établissement de rapports
normalisés sur les dépenses militaires, ses résolutions 48/62 du
16 décembre 1993 et 49/66 du 15 décembre 1994, par lesquelles elle a demandé à
tous les États Membres de l'appliquer, et sa résolution 47/54 B du
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9 décembre 1992, par laquelle elle a approuvé les directives et recommandations
pour une information objective sur les questions militaires et invité les États
Membres à fournir au Secrétaire général des renseignements sur la façon dont ils
les appliquaient,

Notant que, depuis lors, un certain nombre d'États Membres appartenant à
des régions géographiques différentes ont présenté des rapports sur leurs
dépenses militaires et sur les directives et recommandations pour une
information objective sur les questions militaires,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général1 sur les
moyens de mettre en application les directives et recommandations pour une
information objective sur les questions militaires, y compris, en particulier,
les moyens de renforcer et d'élargir la participation au système des
Nations Unies pour l'établissement de rapports normalisés sur les dépenses
militaires,

Remerciant le Secrétaire général d'avoir transmis aux États Membres les
rapports contenant des données normalisées sur les dépenses militaires
communiquées par les États et le rapport sur les directives et recommandations
pour une information objective sur les questions militaires,

Se félicitant que de nombreux États Membres aient décidé d'échanger et de
publier chaque année des informations concernant leurs budgets militaires et
d'appliquer les directives et recommandations pour une information objective sur
les questions militaires, selon qu'il conviendrait,

Réaffirmant sa ferme conviction qu'une meilleure circulation d'informations
objectives sur les questions militaires peut aider à atténuer les tensions
internationales, contribuer à instaurer la confiance entre les États et
faciliter la conclusion d'accords concrets de désarmement,

Convaincue que l'amélioration des relations internationales constitue une
base solide qui devrait permettre de renforcer encore la franchise et la
transparence à l'égard de toutes les questions militaires,

Rappelant que, aux termes des directives et recommandations pour une
information objective sur les questions militaires, certains domaines, tels que
l'amélioration du système des Nations Unies pour l'établissement de rapports
normalisés sur les dépenses militaires, devraient faire l'objet d'un examen plus
approfondi,

1. Recommande à tous les États Membres de mettre en application les
directives et recommandations pour une information objective sur les questions
militaires, en tenant pleinement compte de la situation particulière à chaque
région, notamment sur les plans politique et militaire, sur la base des
initiatives des États de la région concernée et avec leur accord;

                        

     1 A/52/302.
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2. Invite tous les États Membres à présenter au Secrétaire général chaque
année, le 30 avril au plus tard, un rapport sur leurs dépenses militaires au
cours du dernier exercice pour lequel on dispose de données, en utilisant pour
l'instant l'instrument de publication recommandé dans sa résolution 35/142 B;

3. Prie le Secrétaire général de distribuer chaque année les rapports sur
les dépenses militaires qu'il a reçus des États Membres;

4. Fait sienne l'intention annoncée par le Secrétaire général dans son
rapport1 de reprendre les consultations avec les organes internationaux
compétents, dans les limites des ressources existantes, afin de déterminer les
ajustements qu'il serait nécessaire d'apporter à l'instrument existant pour
susciter une plus large participation;

5. Prie également le Secrétaire général de formuler des recommandations
fondées sur les résultats de ces consultations et tenant compte de l'avis des
États Membres au sujet des modifications à apporter au contenu et à la structure
du système des Nations Unies pour l'établissement de rapports normalisés sur les
dépenses militaires afin de renforcer et d'élargir la participation à ce
système, et de lui présenter à sa cinquante-troisième session un rapport à ce
sujet;

6. Demande à tous les États Membres de communiquer au Secrétaire général,
à temps pour qu'elle puisse en délibérer à sa cinquante-troisième session, leurs
vues sur les moyens de renforcer et d'élargir la participation au système des
Nations Unies pour l'établissement de rapports normalisés sur les dépenses
militaires, notamment sur les modifications à apporter au contenu et à la
structure de ce système;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa cinquante-
troisième session la question intitulée "Information objective sur les questions
militaires, y compris la transparence des dépenses militaires".
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